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• Une SIL est une  signalisation routière "officielle" du ressort 
du gestionnaire de la voirie qui est règlementée par l'arrêté 
interministériel relatif à la Signalisation Routière du 24 
novembre 1967 modifié et ses décrets d'application. C'est un 
nouveau mode de signalisation conçu pour guider l'usager 
de la route, en complément de la signalisation de direction, 
vers les services et équipements susceptibles de l'intéresser 
dans son déplacement et situés à proximité de la voie sur 
laquelle il se déplace.  

 

• Étant une signalisation routière, la SIL n'est pas règlementée 
dans le cadre du Règlement Local de Publicité. Sa mise en 
place est, de préférence, associée à la mise en œuvre d'un 
schéma directeur de signalisation de direction 
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Les RLP doivent être compatibles avec les documents 
hiérarchiquement supérieurs suivant : 

 







 

Un document à prendre en compte : 









 les communes signataires ont pour objectif 
de «Veiller au respect de la Charte Signalétique »
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Absence de RLP en vigueur 
à Sannes, Peypin d’Aigues et 
La Bastide des Jourdans 
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Vue sur le centre-ville depuis la colline St Michel 







 



Vue sur le centre-ville depuis la colline St Michel 

 

Ansouis Mirabeau 

La Bastidonne 

Cadenet 

Cucuron 

Grambois 



Vue sur le centre-ville depuis la colline St Michel 

 

Vue vers la plaine de la Durance - Ansouis 

Vue sur la plaine agricole et le Luberon 
Grambois 

Vue sur la plaine agricole et le Luberon 
La Bastidonne 

Vue vers la plaine de la Durance - Cadenet 
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Cadenet La Tour d’Aigues 
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-> Un règlement basé sur la charte En rouge : valeurs de la charte si différentes 
-> favoriser l’intégration des enseignes en agglomération : limitation de la largeur, 
enseignes en lettres découpées plus permissives, ratio diminué 
-> surfaces en zone 2 plus restrictives qu’en zone 3  
 

25% 

8m² 

6m² 

25% 

0,8x0,8 m 



-> Dérogation La Tour d’Aigues : regroupement des zones 2 et 3, création d’une règle 
intermédiaire 
En rouge règles de la charte si différentes 
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Surfaces alignées sur celles de 
la charte 
 
 
 



Dérogation La Tour d’Aigues : 
->Diminution de la taille des enseignes en ZA 
->seulement pour les activités non visibles depuis les voies 
 
 
 

->autorisation d’une oriflamme (taille S) 



-> Enseignes sur toiture interdites 
 
-> Enseignes sur clôture (aveugle uniquement) : pour les activités non visibles depuis 
la voie, non indiquées par une enseigne scellée au sol 
1/UF/voie maximum, surface : 1m² en agglo (Z1) et hors agglo (Z4), 2m² en ZA (Z3), 
pénétrantes et poches d’activités (Z2) 
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La commune ne souhaite 
pas déplacer le panneau 
d’agglomération 
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La commune ne souhaite pas déplacer ses panneaux 
d’agglomération 
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